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(57) L’invention concerne un procédé de fixation
d’une frette (11) sur le col (3) d’un flacon comprenant un
organe de distribution (5), ledit col présentant une paroi
annulaire (3a) surmontant un épaulement extérieur (4)
de raccordement dudit col avec le corps (1) dudit flacon,
ladite frette présentant un manchon (14) dont l’extrémité
inférieure est pourvue de moyens de verrouillage (15),
l’organe de distribution (5) comprenant un corps (8) pré-
sentant une portée extérieure (17), ledit procédé pré-
voyant de :
- monter le manchon (14) de la frette (11) à l’intérieur de
la paroi annulaire (3a) du col (3) en disposant les moyens
de verrouillage (15) en regard radial de l’épaulement (4) ;
- faire coulisser le corps (8) de l’organe de distribution
(5) à l’intérieur du manchon (14) pour disposer les
moyens de verrouillage (15) en appui radial sur la portée
extérieure (17) et en appui axial sur l’épaulement (4) afin
d’assurer le verrouillage de la fixation de la frette (11)
dans le col (3).

L’invention concerne également un flacon de distri-
bution comprenant un organe de distribution (5) et une
frette (11) fixée sur son col (3).
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Description

[0001] L’invention concerne un procédé de fixation
d’une frette sur le col d’un flacon comprenant un organe
de distribution, ainsi qu’un flacon de distribution d’un pro-
duit fluide, notamment d’un liquide ou d’une crème, par
exemple un parfum, un produit cosmétique ou un produit
pharmaceutique.
[0002] On connaît de tels flacons comprenant un corps
définissant un réservoir de conditionnement du produit
et un col présentant une paroi annulaire définissant une
ouverture supérieure pour ledit réservoir, ladite paroi an-
nulaire surmontant un épaulement extérieur de raccor-
dement dudit col avec le corps.
[0003] En outre, le flacon comprend un organe de dis-
tribution monté dans l’ouverture supérieure en disposant
les moyens d’alimentation dudit organe à l’intérieur du
réservoir pour permettre de restituer le produit condition-
né dans ledit réservoir. En particulier, l’organe de distri-
bution peut être une pompe actionnée par un bouton
poussoir.
[0004] Selon une réalisation, par exemple décrite dans
le document EP-0 453 357, l’organe de distribution com-
prend un corps présentant une portée extérieure qui est
agencée pour assurer la fixation étanche dudit organe à
l’intérieur du col.
[0005] Le flacon de distribution peut également com-
prendre une frette, par exemple formant enjoliveur afin
de masquer le col du flacon et/ou le raccordement de
l’organe de distribution au flacon, souvent disgracieux.
Cette frette est généralement rapportée sur l’ensemble
constitué du flacon et de l’organe de distribution mais sa
tenue mécanique est difficile à assurer, notamment sur
l’extérieur des cols des flacons en verre, tant les dimen-
sions des zones d’accrochage sont variables d’une pro-
duction à l’autre.
[0006] L’invention vise à perfectionner l’art antérieur
en proposant notamment un procédé de fixation d’une
frette sur le col d’un flacon comprenant un organe de
distribution, ledit procédé permettant de garantir le ver-
rouillage de ladite fixation même au regard des disper-
sions dimensionnelles que peut présenter le col.
[0007] A cet effet, selon un premier aspect, l’invention
propose un procédé de fixation d’une frette sur le col d’un
flacon comprenant un organe de distribution, ledit col pré-
sentant une paroi annulaire surmontant un épaulement
extérieur de raccordement dudit col avec le corps dudit
flacon, ladite frette présentant un manchon dont l’extré-
mité inférieure est pourvue de moyens de verrouillage,
l’organe de distribution comprenant un corps présentant
une portée extérieure, ledit procédé prévoyant de :

- monter le manchon de la frette à l’intérieur de la paroi
annulaire du col en disposant les moyens de ver-
rouillage en regard radial de l’épaulement ;

- faire coulisser le corps de l’organe de distribution à
l’intérieur du manchon pour disposer les moyens de
verrouillage en appui radial sur la portée extérieure

et en appui axial sur l’épaulement afin d’assurer le
verrouillage de la fixation de la frette dans le col.

[0008] Selon un deuxième aspect, l’invention propose
un flacon de distribution d’un produit fluide, comprenant
un corps définissant un réservoir de conditionnement du-
dit produit et un col présentant une paroi annulaire défi-
nissant une ouverture supérieure pour ledit réservoir, la-
dite paroi annulaire surmontant un épaulement extérieur
de raccordement dudit col avec le corps, ledit flacon com-
prenant un organe de distribution monté dans l’ouverture
supérieure en disposant les moyens d’alimentation dudit
organe à l’intérieur dudit réservoir, le flacon comprenant
une frette qui présente un manchon dont l’extrémité in-
férieure est pourvue de moyens de verrouillage, ledit
manchon étant monté à l’intérieur de la paroi annulaire
du col avec les moyens de verrouillage en appui radial
sur une portée extérieure du corps de l’organe de distri-
bution et en appui axial sur l’épaulement afin d’assurer
le verrouillage de la fixation de la frette dans le col.
[0009] D’autres objets et avantages de l’invention ap-
paraîtront dans la description qui suit, faite en référence
aux figures annexées, dans lesquelles :

- les figures 1a à 1d sont des représentations en coupe
longitudinale (l’organe de distribution n’étant pas
coupé) illustrant respectivement une étape de mise
en oeuvre d’un procédé de fixation selon un premier
mode de réalisation de l’invention, la figure 1e étant
une vue agrandie de la zone E de la figure 1c ;

- les figures 2 sont des représentations de la frette
selon le premier mode de réalisation, respective-
ment en perspective vue de dessous (figure 2a) et
en coupe longitudinale (figure 2b) ;

- les figures 3a à 3c sont des représentations en coupe
longitudinale (l’organe de distribution n’étant pas
coupé) illustrant respectivement une étape de mise
en oeuvre d’un procédé de fixation selon un deuxiè-
me mode de réalisation de l’invention, la figure 3d
étant une vue agrandie de la zone D de la figure 3c ;

- les figures 4 sont des représentations de la frette
selon le deuxième mode de réalisation, respective-
ment en perspective vue de dessous (figure 4a) et
en coupe longitudinale (figure 4b).

[0010] Dans la description, les termes de positionne-
ment dans l’espace sont pris en référence à la position
du flacon représenté sur les figures.
[0011] En relation avec les figures 1d et 3c, on décrit
ci-dessous un flacon destiné à contenir un produit fluide
en vue de sa distribution. Dans des exemples particu-
liers, le produit peut être un liquide ou une crème, par
exemple un parfum, un produit cosmétique ou un produit
pharmaceutique.
[0012] Le flacon peut être formé en matériau rigide,
notamment en verre ou en matériau plastique, pour com-
prendre un corps 1 définissant un réservoir 2 de condi-
tionnement du produit. Le corps 1 est surmonté par un
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col 3 formé d’une seule pièce avec ledit corps en défi-
nissant une ouverture supérieure pour le réservoir 2.
[0013] Plus précisément, l’invention s’applique à un
flacon dont le col 3 présente une paroi annulaire 3a dé-
finissant l’ouverture supérieure, ladite paroi surmontant
un épaulement annulaire extérieur 4 de raccordement
dudit col avec le corps 1. En particulier, le flacon présente
une géométrie de révolution, la paroi annulaire 3a pré-
sentant un diamètre extérieur qui est inférieur au diamè-
tre extérieur du corps 1, l’épaulement 4 raccordant lesdits
diamètres en divergeant vers le bas.
[0014] Le flacon de distribution comprend également
un organe de distribution 5 monté dans l’ouverture su-
périeure en disposant les moyens d’alimentation dudit
organe à l’intérieur du réservoir 2. Dans les modes de
réalisation représentés, l’organe de distribution est une
pompe 5 actionnée par un bouton poussoir 6 équipé d’un
orifice de distribution 7. En variante, l’organe de distribu-
tion 5 peut être une valve permettant de restituer un pro-
duit conditionné sous pression dans le réservoir 2.
[0015] L’organe de distribution 5 comprend un corps
8 dans lequel sont logés les moyens de restitution sous
pression du produit conditionné. La partie inférieure du
corps 8 est pourvue d’un orifice d’alimentation, les
moyens d’alimentation comprenant un tube plongeur 9
présentant une partie supérieure fixée dans l’orifice d’ali-
mentation et une partie inférieure disposée dans le ré-
servoir 2.
[0016] Selon une réalisation connue, la pompe 5 com-
prend un gicleur 10 sur lequel le bouton poussoir 6 est
monté pour l’actionner en translation réversible sur une
course de distribution, un piston étant également monté
sur le gicleur 10 entre un état d’obturation et un état d’ali-
mentation des orifices dudit gicleur. Toutefois, l’invention
n’est pas limitée à un mode particulier de fonctionnement
de l’organe de distribution 5.
[0017] Le flacon de distribution comprend une frette
11 qui est fixée sur le col 3. En particulier, la frette 11
peut former enjoliveur afin de masquer le col 3 du flacon
et/ou le raccordement de l’organe de distribution 5 au
flacon. La frette 11 peut être réalisée de façon monobloc
en matériau ductile, notamment en matière plastique de
type polyoléfine ou en aluminium.
[0018] Dans les modes de réalisation représentés, la
frette 11 présente une géométrie cylindrique de révolu-
tion comprenant un manchon extérieur 12 qui entoure le
col 3 dans le prolongement axial du corps 1 du flacon
afin de masquer ledit col. En outre, le manchon extérieur
12 est en appui sur l’épaulement 4 de sorte à le masquer
également. Par ailleurs, le manchon extérieur 12 présen-
te un logement supérieur 13 dans lequel le bouton pous-
soir 6 est disposé en translation, afin notamment de mas-
quer le gicleur 10, le diamètre extérieur du logement 13
et du manchon extérieur 12 étant sensiblement égal à
celui du corps 1.
[0019] La frette 11 présente également un manchon
14 dont l’extrémité inférieure est pourvue de moyens de
verrouillage 15. Dans les modes de réalisation représen-

tés, le manchon 14 est disposé concentriquement à l’in-
térieur du manchon extérieur 12, lesdits manchons
s’étendant axialement vers le bas en étant raccordés en
partie supérieure par une couronne radiale 16, le loge-
ment supérieur 13 s’étendant au dessus de ladite cou-
ronne.
[0020] Le manchon 14 est monté à l’intérieur de la paroi
annulaire 3a du col 3 avec les moyens de verrouillage
15 en appui radial sur une portée extérieure 17 du corps
8 de l’organe de distribution 5 et en appui axial sur l’épau-
lement 4. Ainsi, le corps 8 empêche un déplacement ra-
dial vers l’intérieur des moyens de verrouillage 15 qui
restent donc disposés sous l’épaulement 4 afin d’assurer
le verrouillage de la fixation de la frette 11 dans le col 3,
notamment relativement aux efforts axiaux. De façon
avantageuse, les moyens de verrouillage 15 compren-
nent au moins une saillie extérieure radiale 15a qui est
disposée sur l’épaulement 4 pour assurer l’appui axial.
[0021] Dans les modes de réalisation représentés, des
pattes 18 s’étendent axialement sous une géométrie an-
nulaire du manchon 14, lesdites pattes étant séparées
par des échancrures 19 afin de faciliter le montage du
manchon 14 sur le col 3. En outre, chaque patte 18 porte
une saillie de verrouillage 15a qui s’étend depuis sa sur-
face extérieure.
[0022] La fixation de la frette 11 sur le col 3 peut être
réalisée de façon particulièrement simple et avantageu-
se en prévoyant de monter le manchon 14 à l’intérieur
de la paroi annulaire 3a du col 3 en disposant les moyens
de verrouillage 15 en regard radial de l’épaulement 4
(figures 1c et 3b). En particulier, le diamètre extérieur du
manchon 14 peut être légèrement inférieur au diamètre
extérieur de la paroi annulaire 3a pour permettre un con-
tact glissant lors du montage.
[0023] En outre, les longueurs axiales du manchon 14
et de la paroi annulaire 3a sont analogues pour disposer
les moyens de verrouillage 15 en regard radial de l’épau-
lement 4 avec la couronne 16 en appui axial sur la surface
supérieure du col 3, le manchon extérieur 12 étant dis-
posé autour du col 3.
[0024] Ensuite, le verrouillage de la fixation de la frette
11 dans le col 3 est assuré en faisant coulisser le corps
8 de l’organe de distribution 5 à l’intérieur du manchon
14 pour disposer les moyens de verrouillage 15 en appui
radial sur la portée extérieure 17 et en appui axial sur
l’épaulement 4 (figures 1d et 3c) . Ainsi, le corps 8 de
l’organe de distribution 5 est utilisé comme outil de ver-
rouillage de la fixation après le montage de la frette 11.
[0025] En particulier, le coulissement du corps 8 de
l’organe de distribution 5 à l’intérieur du manchon 14 est
réalisé jusqu’à mise en appui axial d’une butée dudit
corps sur la frette 11. Pour ce faire, dans les modes de
réalisation représentés, l’organe de distribution 5 présen-
te une collerette 20 qui est en appui axial sur la couronne
16 de la frette 11.
[0026] Selon une réalisation, préalablement au mon-
tage du manchon 14 à l’intérieur de la paroi annulaire
3a, le corps 8 de l’organe de distribution 5 est disposé à

3 4 



EP 2 641 660 A1

4

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

l’intérieur dudit manchon dans une position pré-assem-
blée (figures 1b et 3a) dans laquelle la portée extérieure
17 n’interagit pas avec les moyens de verrouillage 15
afin de pouvoir monter conjointement le frette 11 et l’or-
gane de distribution 5 sur le col 3.
[0027] Le corps 8 de l’organe de distribution 5 présente
un diamètre extérieur supérieur 8a et un diamètre exté-
rieur inférieur 8b dont la dimension est inférieure à celle
du diamètre extérieur supérieur 8a, la portée extérieure
17 s’étendant entre ces deux diamètres 8a, 8b. Ainsi, la
portée extérieure 17 est divergente de sorte à conférer
un appui radial progressif de ladite portée sur les moyens
de verrouillage 15 lors du coulissement du corps 8.
[0028] En outre, la dimension du diamètre extérieur
inférieur 8b est agencée pour permettre un coulissement
libre du corps 8 dans le manchon 14, notamment jusqu’à
la position pré-assemblée. Le coulissement ultérieur du
corps 8 dispose le diamètre extérieur supérieur 8a à l’in-
térieur du manchon 14 et la portée extérieure 17 en appui
radial sur les moyens de verrouillage 15.
[0029] En particulier, le diamètre extérieur supérieur
8a peut être agencé pour exercer un serrage radial étan-
che à l’intérieur du manchon 14 afin d’assurer la fixation
étanche de l’organe de distribution 5 dans la frette 11.
En outre, le serrage radial peut conférer une étanchéité
entre la surface extérieure du manchon 14 et la paroi
annulaire 3a. En variante non représentée, l’étanchéité
entre la frette 11 et le col 3 peut être réalisée entre la
couronne 16 et la surface supérieure de la paroi annulaire
3a, notamment en interposant un joint annulaire.
[0030] En relation avec les figures 1 et 2, les moyens
de verrouillage 15 comprennent des saillies intérieures
15b, lesdites saillies étant repoussées par la portée ex-
térieure 17 lors du coulissement du corps 8 à l’intérieur
du manchon 14 afin d’assurer la mise en appui axial des-
dites saillies sur l’épaulement 4 en formant des saillies
extérieures 15a. En particulier, les pattes 18 présentent
une surface extérieure dans le prolongement axial du
manchon 14 afin de permettre le montage dudit manchon
sur le col 3.
[0031] Les saillies 15b s’étendent intérieurement de-
puis la surface intérieure des pattes 18, le corps 8 en
position pré-assemblée étant en appui axial sur lesdites
saillies. Lors du coulissement du corps 8, le diamètre
extérieur inférieur 8b replie extérieurement les saillies
15b qui sont ensuite verrouillées sur l’épaulement 4 par
la portée extérieure 17 en formant les saillies extérieures
radiales 15a.
[0032] En relation avec les figures 3 et 4, les moyens
de verrouillage 15 comprennent des saillies extérieures
15a qui sont encliquetées sur l’épaulement 4 lors du mon-
tage du manchon 14 dans la paroi annulaire 3a du col 3.
Les saillies 15a s’étendent extérieurement depuis la sur-
face extérieure des pattes 18, lesdites saillies présentant
un diamètre extérieur qui est supérieur au diamètre in-
térieur de la paroi annulaire 3a. Ainsi, lors du montage,
les pattes 18 se déforment intérieurement par mise en
appui des saillies 15a sur la paroi 3a pour revenir élas-

tiquement en position encliquetée sur l’épaulement 4.
[0033] Les pattes 18 présentent une surface intérieure
dans le prolongement axial du manchon 14 et sur laquelle
le corps 8 coulisse jusqu’à ce que la portée extérieure
17 soit disposée en regard radial des saillies 15a, ladite
portée extérieure étant agencée pour empêcher un dé-
sencliquetage. En particulier, la portée extérieure 17 peut
exercer un serrage radial des saillies 15a sur l’épaule-
ment 4 afin de fiabiliser le verrouillage.

Revendications

1. Procédé de fixation d’une frette (11) sur le col (3)
d’un flacon comprenant un organe de distribution (5),
ledit col présentant une paroi annulaire (3a) surmon-
tant un épaulement extérieur (4) de raccordement
dudit col avec le corps (1) dudit flacon, ladite frette
présentant un manchon (14) dont l’extrémité infé-
rieure est pourvue de moyens de verrouillage (15),
l’organe de distribution (5) comprenant un corps (8)
présentant une portée extérieure (17), ledit procédé
prévoyant de :

- monter le manchon (14) de la frette (11) à l’in-
térieur de la paroi annulaire (3a) du col (3) en
disposant les moyens de verrouillage (15) en
regard radial de l’épaulement (4) ;
- faire coulisser le corps (8) de l’organe de dis-
tribution (5) à l’intérieur du manchon (14) pour
disposer les moyens de verrouillage (15) en ap-
pui radial sur la portée extérieure (17) et en appui
axial sur l’épaulement (4) afin d’assurer le ver-
rouillage de la fixation de la frette (11) dans le
col (3).

2. Procédé de fixation selon la revendication 1, carac-
térisé en ce que préalablement au montage du
manchon (14) à l’intérieur de la paroi annulaire (3a)
du col (3), le corps (8) de l’organe de distribution (5)
est disposé à l’intérieur dudit manchon dans une po-
sition pré-assemblée dans laquelle la portée exté-
rieure (17) n’interagit pas avec les moyens de ver-
rouillage (15).

3. Procédé de fixation selon la revendication 1 ou 2,
caractérisé en ce que le corps (8) de l’organe de
distribution (5) présente un diamètre extérieur supé-
rieur (8a), le coulissement du corps (8) de l’organe
de distribution (5) disposant ledit diamètre à l’inté-
rieur du manchon (14), ledit diamètre étant agencé
pour exercer un serrage radial étanche à l’intérieur
dudit manchon afin d’assurer la fixation étanche du-
dit organe dans la frette (11).

4. Procédé de fixation selon l’une quelconque des re-
vendications 1 à 3, caractérisé en ce que la portée
extérieure (17) est divergente.
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5. Procédé de fixation selon l’une quelconque des re-
vendications 1 à 4, caractérisé en ce que les
moyens de verrouillage (15) comprennent au moins
une saillie extérieure (15a) qui est encliquetée sur
l’épaulement (4) lors du montage du manchon (14)
dans la paroi annulaire (3a) du col (3), la portée ex-
térieure (17) étant agencée pour empêcher un dé-
sencliquetage.

6. Procédé de fixation selon l’une quelconque des re-
vendications 1 à 4, caractérisé en ce que les
moyens de verrouillage (15) comprennent au moins
une saillie intérieure (15b) qui est repoussée par la
portée extérieure (17) lors du coulissement du corps
(8) à l’intérieur du manchon (14) afin d’assurer la
mise en appui axial desdites saillies sur l’épaulement
(4).

7. Procédé de fixation selon l’une quelconque des re-
vendications 1 à 6, caractérisé en ce que le coulis-
sement du corps (8) de l’organe de distribution (5) à
l’intérieur du manchon (14) est réalisé jusqu’à mise
en appui axial d’une butée dudit corps sur la frette
(11).

8. Flacon de distribution d’un produit fluide, compre-
nant un corps (1) définissant un réservoir (2) de con-
ditionnement dudit produit et un col (3) présentant
une paroi annulaire (3a) définissant une ouverture
supérieure pour ledit réservoir, ladite paroi annulaire
surmontant un épaulement extérieur (4) de raccor-
dement dudit col avec le corps (1), ledit flacon com-
prenant un organe de distribution (5) monté dans
l’ouverture supérieure en disposant les moyens d’ali-
mentation (9) dudit organe à l’intérieur dudit réser-
voir, le flacon étant caractérisé en ce qu’il com-
prend une frette (11) qui présente un manchon (14)
dont l’extrémité inférieure est pourvue de moyens
de verrouillage (15), ledit manchon étant monté à
l’intérieur de la paroi annulaire (3a) du col (3) avec
les moyens de verrouillage (15) en appui radial sur
une portée extérieure (17) du corps (8) de l’organe
de distribution (5) et en appui axial sur l’épaulement
(4) afin d’assurer le verrouillage de la fixation de la
frette (11) dans le col (3).

9. Flacon de distribution selon la revendication 8, ca-
ractérisé en ce que le corps (8) de l’organe de dis-
tribution (5) présente un diamètre extérieur supé-
rieur (8a) qui est disposé à l’intérieur du manchon
(14), ledit diamètre exerçant un serrage radial étan-
che à l’intérieur dudit manchon afin d’assurer la fixa-
tion étanche dudit organe dans la frette (11).

10. Flacon de distribution selon la revendication 9, ca-
ractérisé en ce que le corps (8) de l’organe de dis-
tribution (5) présente un diamètre extérieur inférieur
(8b) dont la dimension est inférieure à celle du dia-

mètre extérieur supérieur (8a), la portée extérieure
(17) s’étendant entre ces deux diamètres (8a, 8b).

11. Flacon de distribution selon l’une quelconque des
revendications 8 à 10, caractérisé en ce que les
moyens de verrouillage (15) comprennent au moins
une saillie extérieure radiale (15a) qui est disposée
sur l’épaulement (4).

12. Flacon de distribution selon la revendication 11, ca-
ractérisé en ce qu’il comprend des pattes (18) qui
s’étendent axialement sous une géométrie annulaire
du manchon (14), lesdites pattes étant séparées par
des échancrures (19) et portant les saillies de ver-
rouillage (15a).

13. Flacon de distribution selon l’une quelconque des
revendications 8 à 12, caractérisé en ce que l’or-
gane de distribution (5) présente une collerette (20)
qui est en appui axial sur la frette (11).

14. Flacon de distribution selon l’une quelconque des
revendications 8 à 13, caractérisé en ce que la fret-
te (11) présente un manchon extérieur (12) qui en-
toure le col (3) du flacon afin de masquer ledit col.

15. Flacon de distribution selon la revendication 14, ca-
ractérisé en ce que le manchon extérieur (12) pré-
sente un logement supérieur (13) dans lequel le bou-
ton poussoir (6) de l’organe de distribution (5) est
disposé.
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